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Cotisations
Question écrite n° 41691

Texte de la question

M. Dominique Bousquet attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur la
decision du Gouvernement, prise lors de la conference annuelle agricole du 8 fevrier dernier, de porter le taux
d'abattement de la part employeur des cotisations sociales de 58 a 75 p. 100 pour le secteur des fruits et
legumes. Cette mesure fut, a juste titre, fort appreciee par les organisations syndicales agricoles, et notamment
celles de la Dordogne. Or, d'apres ces memes organisations, il semblerait que l'exoneration s'applique
seulement aux employeurs dont au moins 50 p. 100 du chiffre d'affaires de l'annee precedente ou du chiffre
moyen des 3 dernieres annees est constitue par les cultures fruitieres. Aussi, si tel etait le cas, cette regle
risquerait de creer des tensions fortes sur le terrain entre producteurs, a un moment ou il y aurait tout interet a
developper la solidarite entre les agriculteurs. C'est pourquoi, il lui serait reconnaissant de bien vouloir lui
indiquer si le Gouvernement entend appliquer cette mesure a tous les employeurs des productions concernees,
et quel que soit leur pourcentage de specialisation.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire souhaite que les employeurs exercant leur activite dans la production de fruits et
legumes puissent beneficier, quel que soit leur pourcentage de specialisation, de la reduction de 75 % du taux
des cotisations sociales dues pour l'emploi de travailleurs occasionnels et de demandeurs d'emploi resultant du
decret no 95-903 du 9 mai 1995 modifie. Conformement a l'article 3-1 de ce texte, l'eligibilite a cette mesure a
ete reservee aux producteurs realisant plus de la moitie de leur chiffre d'affaires dans certains secteurs
expressement designes. Cette mesure a ete adoptee en conference annuelle avec l'objectif clair d'alleger les
charges des exploitants specialises dans des secteurs fortement employeurs de main-d'oeuvre. Il s'agit d'eviter
que les exploitations correspondantes ne soient fragilisees precisement en raison de leur specialisation dans
des productions pour lesquelles l'emploi de salaries occasionnels est une necessite. Le critere utilise (50 % du
chiffre d'affaires tire des productions considerees) est tout a fait classique et parait bien adapte. Il permet en
effet de distinguer parmi ceux qui pratiquent les speculations visees, les exploitants dont ces productions
constituent l'activite unique ou principale. Il assure que la reduction de 75 % du taux des cotisations beneficiera
reellement a des employeurs recourant periodiquement a une main-d'oeuvre nombreuse. Ce critere comporte
du reste un elemennt de souplesse puisque le seuil de 50 % pourra etre apprecie, au choix de l'exploitant, soit
au vu des resultats du dernier exercice, soit en prenant en compte ceux des trois exercices precedents. Par
ailleurs, l'attention de l'honorable parlementaire est appelee sur le fait que les employeurs qui ne peuvent
justifier de leur specialisation beneficient de plein droit, s'ils en remplissent les conditions, de la reduction de 58
% du taux de cotisations pour l'emploi de travailleurs occasionnels ou de demandeurs d'emploi, et ce
conformement a l'article 3 du decret no 95-703 du 9 mai 1995 precite.
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